
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAURENT-DE-L'ÎLE-D'ORLÉANS 

 

RÈGLEMEMT 591-2020 – MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT RMU 

529-2012 CONCERNANT LES ANIMAUX 

 

ATTEDU QUE l’avis de motion et le dépôt de règlement – règlement 591-2020 modification au 

règlement RMU 529-2012 concernant les animaux par M. Bruno Gosselin le 9 décembre 2019 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Gilles Godbout, en l’absence de Monsieur Gosselin et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents de modifier les Articles 28 et 32 du présent 

règlement;  

 

CHAPITRE IV 

Dispositions particulières relatives aux nuisances animales 
 

Article 28 Nuisances 

 

Constitue une nuisance et est prohibé : 
 

 28.1 tout animal qui attaque ou mord une personne ou un autre animal; 
 

28.2 tout animal qui cause un dommage à la propriété d’autrui; 
 

28.3 tout animal qui aboie, miaule, hurle, gémit ou émet des sons de façon à troubler la 

tranquillité d’une ou des personnes qui résident, travaillent ou se trouvent dans le 

voisinage; 

 

Article 32 Nuisances  
 

Les faits, actes et gestes indiqués ci-après constituent des nuisances et sont prohibés : 
 

32.1 Tout détenteur d’un permis de chenil devra s’assurer que les chiens sous sa 

responsabilité ne troublent d’aucune manière la paix d’une ou des personnes qui résident 

par des aboiements ou des hurlements incessants. 

 

LE PRÉSENT RÈGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMÉMENT À LA LOI. 
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